
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU 31 MAI 2011 

 
Sous la présidence de Monsieur Antonio DE CARVALHO, Maire, 

 

Etaient présent(e)s : MM.Eddie GERLE - Philippe PIERARD - Eric BREHAUX - Marie-Hélène GERVAIS - 
Frédéric GILLET - Eva GERLE - Corinne MARQUES DE MENDONCA - Marie-Madeleine BERTHEAU -  
Isabelle DE CARVALHO - Mornélys LORRIER - André JOLLIOT -  Nathalie DESROUSSEAUX - Jacques 
ANTOINE - Jacqueline CHENON - Maria DE GOUVEIA - Isabelle MOUROT - Roger DAZY - Karine 
FOURNIVAL - Patricia PETIT - Christian BEREZOUTSKY - Yvelyne VERTUEUX- Pascal PINSARD - 
Mohammed BOUALLAGA./. 
 
Excusé(e)s ayant donné pouvoir : M.René CHENON à Mme Jacqueline CHENON - Mme Isabelle COVILLAULT 
à Monsieur André JOLLIOT - M.André VIDOU à Mme Marie-Madeleine BERTHEAU./. 
 
Absent :./. 
 
Monsieur le Maire a ouvert la séance.  
 

1. NOMINATION DU SECRETAIRE DE SEANCE  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal A NOMME A LA MAJORITE (Pour : 22 – Abstentions : 5 (Groupe de l’opposition de gauche : 
Christian BEREZOUTSKY – Patricia PETIT – Yvelyne VERTUEUX – Pascal PINSARD et « Liste Nouvel Elan 
Citoyen » : Mohammed BOUALLAGA) Madame Marie-Madeleine BERTHEAU pour remplir les fonctions de 
Secrétaire de Séance. 
 
2. DECISION DU CONSEIL MUNICIPAL SUR LE MAINTIEN DE DEUX ADJOINTS DANS LEURS FONCTIONS  
 
Après en avoir délibéré, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
• S’EST PRONONCE, par votes successifs en 3 tours et à scrutin secret, sur le maintien de Monsieur Eddie 

GERLE, dans ses fonctions de 1er Adjoint, 
 
Au vu des résultats, le Conseil Municipal A DECIDE A LA MAJORITE RELATIVE de ne pas maintenir Monsieur 
Eddie GERLE dans ses fonctions de 1er adjoint. 
 
 S’EST PRONONCE, par votes successifs en 3 tours et à scrutin secret, sur le maintien de Madame Marie-

Madeleine BERTHEAU, dans ses fonctions de 8ème Adjoint, 
 
Au vu des résultats, le Conseil Municipal A DECIDE A LA MAJORITE RELATIVE de ne pas maintenir Madame 
Marie-Madeleine BERTHEAU dans ses fonctions de 8ème adjoint. 
 
La séance est levée à 22h20. 
 


